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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 

PROTECTION CONTRE L’INCENDIE DE VALCOURT, tenue le mercredi 

08 octobre 2025 à 19h00 au 541 Avenue du Parc à Valcourt: 

 

LA SÉANCE ORDINAIRE EST SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR 

PATRICE DESMARAIS, DÉLÉGUÉ DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON 

DE VALCOURT. 

 

SONT PRÉSENTS : 

 

MUNICIPALITÉ  DÉLÉGUÉ   SUBSTITUT 

Bonsecours       André Leduc   

Maricourt   Jean-Luc Beauchemin   

Racine    André Courtemanche  Mario Côté   

Canton de Valcourt  Patrice Desmarais  Mario Gagné   

Ville de Valcourt  Pierre Tétrault    

Lawrenceville   Derek Grilli    

 

Madame Célyne Cloutier agit en tant que secrétaire. 

 

Monsieur Frédéric Martineau, directeur du service de sécurité incendie participe à la 

séance. 

 

Présent dans l’assistance : Stéphane Berthelette, officier. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE ET PRÉSENCE 

 

La régularité de la convocation et le quorum ont été constatés. 

 

Monsieur le président ouvre la séance à 19h00. 

 

069-25-10-08 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

ATTENDU QUE chacun des membres de ce conseil a pris connaissance de 

l’ordre du jour de cette séance ordinaire ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour proposé soit accepté tel que lu, présenté ou 

modifié selon le libellé suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du procès-verbal du 10 septembre 2025 

3. Correspondance 

4. Administration 

4.1 Comptes à payer et ratification des comptes et salaires payés durant le mois 

4.2 Budget 2026 – commentaires des municipalités 

4.3 Demande de la Municipalité de Bonsecours en lien avec la révision des 

entraides intermunicipales d’incendie 

4.4 Octroi du contrat pour travaux de resurfaçage d’une partie du stationnement de 

la Caserne #1 

5. Incendie 

5.1 Interventions septembre 2025 

5.2 Participation du service de sécurité incendie à la Fête de l’Halloween 

5.3 Varia : Achat d’habits de combat 
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6. Période de questions 

7. Levée de la séance 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

070-25-10-08 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 10 SEPTEMBRE 2025 

 

ATTENDU QUE  tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-

verbal de la séance ordinaire du 10 septembre 2025, au 

moins deux (2) jours avant la tenue des présentes, la 

secrétaire est dispensée d’en faire la lecture ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ 

COURTEMANCHE, APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-LUC BEAUCHEMIN 

ET RÉSOLU :  

 

QUE le procès-verbal du 10 septembre 2025 soit adopté tel que 

présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

   CORRESPONDANCE 

 

Aucune 

 

ADMINISTRATION 

 

071-25-10-08 COMPTES À PAYER ET RATIFICATION DES COMPTES ET SALAIRES 

PAYÉS DURANT LE MOIS 

 

ATTENDU QU’ une liste des comptes payés durant le mois de septembre 

2025, totalisant une dépense de 5 474.33 $ a été remise aux 

membres du conseil au moins 24 heures avant la présente 

séance; 

 

ATTENDU QU’ une liste des comptes à payer au 08 octobre 2025, totalisant 

une dépense de 16 600.86 $, a été remise aux membres du 

conseil au moins 24 heures avant la présente séance; 

 

ATTENDU QUE la Régie a versé en salaire net durant le mois de septembre 

2025 une dépense qui totalise 29 499.56 $; 

 

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière confirme que les crédits sont 

disponibles ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE 

TÉTRAULT, APPUYÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI ET RÉSOLU : 

 

QUE les chèques #L2500078 à #L2500085 émis pour les comptes 

payés durant le mois de septembre 2025, totalisant une 

dépense de 5 474.33 $ soient ratifiés; 

 

QUE la secrétaire-trésorière soit autorisée à émettre les chèques 

#C2500019 et #P2500168 à #P2500185 pour les comptes à 

payer au 08 octobre 2025, pour une dépense qui totalise 

16 600.86 $; 
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QUE les chèques #D2500353 à #D2500395 émis pour les salaires 

nets payés durant le mois de septembre 2025, totalisant une 

dépense de 29 499.56 $ soient ratifiés. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

 BUDGET 2026 – COMMENTAIRES DES MUNICIPALITÉS 

 

 Le 18 septembre dernier la Régie à soumis son budget 2026 aux municipalités afin 

que celles-ci puissent faire connaître leurs commentaires. 

 

 La Municipalité de Bonsecours a fait parvenir à la Régie la résolution # 202-10-

2025 demandant une révision rapide des ententes d’entraide municipale en matière 

de sécurité incendie. 

 

 Monsieur Jean-Luc Beauchemin, maire de Maricourt a demandé des 

éclaircissements sur la provenance de la donnée sur la population saisonnière 

utilisée dans le calcul de la quote-part. 

 

072-25-10-08 DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE BONSECOURS DE RÉVISER 

LES ENTENTES D’ENTRAIDE INTERMUNICIPALE EN MATIÈRE DE 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Bonsecours a fait parvenir à la Régie une 

résolution portant le #202-10-2025 demandant à la Régie une 

révision rapide des ententes d’entraide intermunicipale afin 

d’assurer une répartition juste et équitable des coûts ; 

 

ATTENDU QUE la Régie est au fait qu’actuellement certaines ententes en 

vigueur entraînent un déséquilibre financier défavorable à la 

Régie ; 

 

ATTENDU QUE des règles en matière d’entraide intermunicipale sont établies 

par le Schéma de couverture de risques en sécurité incendie, 

auxquelles règles sont soumis les services de sécurité 

incendie et les municipalités ; 

 

ATTENDU QUE la signature du renouvellement du Schéma de couverture de 

risques doit avoir lieu incessamment ; 

 

ATTENDU QUE les ententes en vigueur sont soumises à des clauses 

établissant la durée des ententes ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-LUC BEAUCHEMIN ET RÉSOLU : 

 

QUE la Régie s’engage dès maintenant dans un processus de 

révision des ses ententes d’entraide en matière de sécurité 

incendie afin de s’assurer d’une répartition juste et équitable 

des coûts et ce dans le respect des règles établies au Schéma 

de couverture de risques et des clauses établissant la durée 

des ententes actuelles ; 

 

QUE la présente résolution soit transmise aux municipalités 

membres de la Régie. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 
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073-25-10-08 OCTROI DU CONTRAT POUR TRAVAUX DE RESURFAÇAGE D’UNE 

PARTIE DU STATIONNEMENT DE LA CASERNE 1 

 

ATTENDU QU’ il y a lieu de procéder à des travaux de resurfaçage d’une 

partie du stationnement de la Caserne 1, plus précisément 

la partie située devant les portes du garage ; 

 

ATTENDU QUE la Régie a demandé une soumission à 2 entrepreneurs 

pour : 

 

- Nettoyer la surface 

- Installer un liant d’accrochage 

- Étendre une couche unique d’asphalte 1 ½ pouces 

après compaction 

- Pavage mécanisé 

- Asphalte de Type EC-10 PG 58H-34 

- Superficie approximative : 421 m2  

 

ATTENDU QUE les prix soumis sont les suivants : 

 

- David Leblond inc. 13 112.00 $ 

- Pavage Préfontaine 18 950.76 $ 

(avant taxes applicables) 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROSÉE PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU : 

 

D’ d’octroyer le contrat à David Leblond inc. au montant de 

13 112 $ avant taxes applicables selon l’estimation datée du 

1er octobre 2025 ; 

 

D’ autoriser madame Célyne Cloutier, secrétaire-trésorière à 

signer et à faire signer tout document nécessaire en lien avec 

la réalisation de ce contrat ; 

 

DE financer les travaux au moyen du fonds de roulement 

remboursable sur 5 ans à partir de 2026 ; 

 

QUE les remboursements soient prévus au budget de 2026 et 

suivants. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

INCENDIE 

 

INTERVENTIONS SEPTEMBRE 2025 

 

Le conseil de la Régie prend connaissance du rapport d’intervention du mois de 

septembre 2025. 

 

074-25-10-08 PARTICIPATION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE À LA FÊTE 

DE L’HALLOWEEN 

 

ATTENDU QUE  depuis plusieurs années, à la demande des 

municipalités, le service de sécurité incendie participe 

de façon volontaire pour assurer la sécurité des 

enfants à la Fête de l’Halloween; 
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ATTENDU QUE des demandes ont été faites par les municipalités 

membres de la Régie pour obtenir la participation du 

service de sécurité incendie à cette fête; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ COURTEMANCHE ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la participation volontaire du 

service de sécurité incendie à la Fête de l’Halloween, 

le vendredi 31 octobre 2025, selon les disponibilités 

d’effectifs et l’organisation prévue par le directeur 

du service de sécurité incendie et les municipalités 

participantes; 

 

QU’ un montant maximum de 350$ soit accordé pour 

l’achat de friandises à être distribuées aux enfants 

par nos équipes de pompiers bénévoles. Les pièces 

justificatives doivent être fournies pour le paiement. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

075-25-10-08 ACHAT D’HABITS DE COMBAT 

 

ATTENDU QUE la Régie fait l’acquisition de 4 habits de combat par année 

afin de respecter son programme de remplacement ; 

 

ATTENDU la longueur des délais de livraison, les habits de combat 

doivent être commandés maintenant pour livraison et 

paiement en 2026 ; 

 

 

ATTENDU QUE les prix des habits de combat ont été vérifiés auprès de trois 

fournisseurs : 

 

Aréofeu   2 959 $ 

CMP Mayer   3 093 $ 

Protection Incendie CFS 3 136 $ 

 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU : 

 

QUE  la soumission de Aérofeu soit acceptée ; 

 

QUE la Régie autorise la commande de 4 habits de combat, livrés 

et payés en 2026 pour un montant total de 11 835.64 $ avant 

taxes, tel que prévu à la soumission de Aérofeu portant le 

numéro S-00349138 ; 

 

QUE le montant soit prévu au budget de 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question. 

 

076-25-10-08 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

TOUS LES SUJETS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE CETTE SÉANCE 

AYANT FAIT L’OBJET DE DISCUSSIONS ET DE RÉSOLUTIONS, LE CAS 

ÉCHÉANT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI : 

 

QUE     l’assemblée soit levée à 19h40. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

 

 

_________________________  ________________________ 

Célyne Cloutier, secrétaire-trésorière Patrice Desmarais, président 

 

 

JE, CÉLYNE CLOUTIER, SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE, CERTIFIE QU’IL Y A LES CRÉDITS 

DISPONIBLES POUR CHACUNE DES RÉSOLUTIONS CONCERNÉES DU PRÉSENT PROCÈS-

VERBAL. 

 

JE, PATRICE DESMARAIS, PRÉSIDENT, ATTESTE QUE LA SIGNATURE DU PRÉSENT 

PROCÈS-VERBAL ÉQUIVAUT À LA SIGNATURE PAR MOI DE TOUTES LES RÉSOLUTIONS QU’IL 

CONTIENT AU SENS DE L’ARTICLE 142 (2) DU CODE MUNICIPAL. 


